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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQI.IE

VU

DECRET No 92-08 du 22 Janvier 1992

Portant organisation, attrlbutions
et fonctionnement du Ministère de
la Justice et de 1a Législation.

1

LE PRESIDENT DE LA REPI'BLIQUE,

CHEF DE LIEIAT,
CHEF DU GOUVER,NEIVIENT,

VU 1e Décret 11o 91 -176 du 29 Juil]et 1991
Gouvernernent ;

Décembre 1990 portant Constit-utlon de

portent coroposition du

du 11
Bén in

o 90-012
lique du

]a Loi
Ia Répu

du 25
ident

N
b

VU la Décision No O42/HG|/PT du fO Mars 1ÿÇ1 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxième tour àes Elections Prési-dentielfes du 24 Mars 1991 i

VU fe Décret No 91-218
des Cabinets du Prés

Septembre 1991 fixant 1a csnpositi-on
de la République et des Ministres ;

VU 1e Décret No 90-198 du 21 Aott '1990 Dortant organisation,
attributions et fonctionnement du Miilistère de 1a Jubtice
et de la Législation ;

SUR proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de
Ia Législation ;

LE Conseif des Ministres entendu en sa séance du J Janvier 1992,

DECRETE

T I TRE 1

DES MISSIONS ET ATTR TBUTIONS DU MINTSTERE

Article 1er.- Le Garde des Sceaux , Ministre de la Justice et de la
Législàtion est le dépositaire d.es Sceaux et Armoiries d.e f tEtat et
Ie Chef des Services Judiciaires. fl a pour mission de concevoir,
drappliquer et de contrôl-er Ia politique nationale et internationale
de ftEtat en matière de Justice ainsi que de 1 t Admini stration de la
Justice, des Services Pénitentiaires et de lrEducation Surveilfée.
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A ce titre, iI doit notamment

assurer le bon fonctionnement des Services Judiciaires, des
Etabl-issements Pénitentiaires et des Etablissements de
l- rEducation Surveillée ;

I

animer et contrôIer 1r exercice de ltact
être obligatoirement consulté sur toute
désire intenter devant 1es juridictions
ciaire et de f'ordre administratif, ains
défense que ltEtat peut opposer devant I
tions.

ion publlque et
action que l rEtat
de lrordre judi-
i que sur la
es mêmes juridic-

- assurer lrexécution de toutes fes décisions de Justlce
rendues par 1es Juridi cti ons r notanment celles prononÇant
une peinè privative de l-iberté ou ordonnant r:ne incarcé-
ration préventive ;

- recevoj-r communication de toutes p1a1ntes, demandes et
dossiers concernant Ie fonctionnement des services
judiciaires;

- vei l-l-er :

11 donne toutes instructions pouvant aider à wre
répression rapide. 11 fait instririre et donner suite aux
recours en grâce, en amnistie, aux demandes de Ilbération
conditlonnell-e et de réhabilitation ;

* à lrapplication des statuts, au recrutement et à 1a
forma-tion du personnel judiciaire de toutes catégories;

x à 1a réalisation, 1a constructionr l t arnénageme:rt et à
lrentretlen des iocar:x et du matérieI du Ministère et
des jurldictions ainsi que des Etablissements Péniten-
tiaires et de lrEducation Surveillée ;

-é
D
p
d
p

laborer soit dtoffice, soit de concert avec drautres
épartements des projets de Lois, Décrets et Arrêtés de
oitée générale en tôutes matières. I1 remplit fe rôle
e Conséi1ler Juridique de- ftEtat auprès de toutes personnes
rivées et pubtiques ;

- régIer toutes questions relatlves à 1a protection de
lrenfance et contrôLer 1a rééducation des mineurs et
adolescents délinquants ou en danger.. moral ;

- réglémenter et contrôIer lractlvité des professions
judiciaires qui collaborent dlrectement à lrexerÇice des
fonctions jur idictionnelle s : Officiers de Police Judiciairet
Grefflers, Secrétaires, Experts, Interprêtes, Traducteurs,
Avocats, Huissiers de Justj-ce, Notai.res, Administrateurs
Judiciaires et Comrnissaires Prlseurs I

- participer au contrôIe et à fa censure des fl1ms cinémato-
graphlques ;

- assurer le contrôIe du dépôt 1éga1 des journaux.
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Al:ticfe 2.- Le Ministère de
resp 6nsâli1e de 1? exécution
Gouvernement en matière de

Justlce et de la Législation est
déclsions et instruèttons duti ce.

1a
des
jus

Article 3.- Le Ministre de la Justice et de 1a Législatlon estIr ordbnn-ateur du budget de son Département.

. A lrexception du Chef de Cablnet, aucun responsable de
servlce ne peut effectuer directement des achats de nàtérlels ou
de fourrritures sur financement du Budget Natlonal.

TITR]JII
DE LIORGAI'IISATION ET DU FCNCTIONNEMENT DU ]4INISTERE

Article,4.- Le Ministère de 1a Justice et d.e 1a Législation
c omprend :

- l_e Cabinet du Ministre

- des )lrec-Ê- io:rs Techr:iques

CHAPI!,18 1 !q-g ]ÏNET DU M]NISTRE

Article 5.- Le Cebine': du i,Iinj.st -e est composé

- du Drrect.:ur de Cabi_ret

- du Directeur Adjoint de Cabinet

- de trois Conseillers Techniques

- drwr Chef de Cablnet

- drun Chef de Cellule programmation et Coord.lnation

- drun Chef 1u lersonn:I

- drun Comp iable

- dtun Cont::ôleu: des ;épenses Ètgagées

- d'un Attaché de Cabi'ret

- d I un Attaohé de Pre-.;e

- drun Secrétaire part-t cufier
- d I un Secr l ta:.i- : Admii.,i str.itif .

Art+c1E é. - Le Di.recto,.:r de Cabi.::et est chargé sous l r autorité d.uGarde des sceaux, Ministre de fa Just,-ce et àe 1a Législation de1a coordination des affsipçs du Iriinistère en même t"ilpi-àuiifcentralise Les a-;tlvi -és des Dlrictlons fecmiàüÀ".
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A ce titre :

,J

d

i1 centrallse et ventlle le coumier

iI rédige ou falt rédiger tous les documents
et met en forme les instructions du Mlnistre
1 expédie les affalres courantes en lrabsence
u Ministre sous lrautorité du Ministre chargé
e 1r intérim

Articfe Z.- Les Conselllers Techniques sont des spéclallstes dêIls
Güffiteurs respectlf s. I1s cons€lllerrt Ie u in-l.sfr€ por.rr J-es
activités relevant de ces sêcteurs.

I1s sont nommés par Décret du Gouvemement.

il a sous son autorité ltAttaché de Presse.

Le Directeur de Cabinet est asslsté drun Dlrecteür
Adjoint de Cabinet.

Le Directeur de Cablnet et le Direct€ur Adjoint de
Cabinet sont nommés par Décret du Gouvervrement.

Article B.- Lt Attaché de Presse qui re1àve de 1r autortté du
DIFe c-teur de Cabinet â polrr mission :

- de redlgep fss som&r:rliqués de presse ;

- de prépar"" 5 frsttention du Minlstre les notes
quotidiennes dr informati* et des rêÿtlês de pr-ess-e;

- dtélaborer des dossiers de presse sur ltactuallté
natlona]-e et international-e ;

- dtasslster aux audl.ences du Minlstre

- d I tnformer 1a presse d.es act1vit5" 4, 14615tère'-

Arti cle 9.- Le Chef de Cabinet est chargé

- de lrétude et de la programmatlon des moyena et des
actions du Ministère ;

- de la centralisatlon des besoins matériels r flnanclers
et humatns du Minlstère ainsl que de lew rÉpar*ltion
judicieuse ;

- de toutes ruissions à lui corrflées par 1e Garde des
Sceaux.

ArtiÇIe 10.- Le Chef d.e Cabinet a sous son autorlté :

- le Chef du Personnel ;
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- 1e Comptable du Mlnistère ;

- Le ContrôIeur des Dépenses Engagées.

Le Chef de Cabinet est nommé par Décret pris en Conseif
des Mintstres.

Article 11.- Le Chef du Personnel est chargé de ).radministration, Ce
1â ge§f,fon, de la formation et de lrutilisatlon du personnel de tous
les Services du Ministère.

11 a sous son autorité deux Divlsions qul sont

des Carrières ;- une Dlvision du Suivi

- une Division de
et des Affaires

Documentation, du Contentieux
sc iplinaires.

1a
Di

Afticle 12.- 1æ Chef de l-a Cellu1e Programmation et Coordi "r a+ I r'n
èst char§è de Ia définition des stratégies s€ctorte11ôs' de la
programmation des invest issements, de 1a coor.rdination et du sujeri
de 1a c oopératj-on technique.

11 est nommé par Ameté conjoint du Mtnistre de Ia
Justice et de Ia Législation et du Ministre du Plan et de Ia
Restructuration Economique.

11 est placé sous l-tautorité du Directeur d.e Cabingb.

Arti le '15,- Le Conptable est chargé de I t adm ini stration et de Ia
g e-s-i on-Tînanc ière s de tous 1es Services du Mlnlstère. 11 centra-
I1se fes besoins matértels dê tous ].es S.ervlces alns'i, eue la-s. cchat+
et procède à leur répartition.

l1 gère en outre 1e stock du matériel et des fourhitures,
et participe à 1télaboration du projet du budget du Uinistàre.

Il a sous son autorité deux Dlvisions :

- une Division des Affaires Fin6ncières ;

- une Divlsion du Matérie1.

Article 14.- Le Contrô]eur des Déoenses Ensagées est chareé de
con-T?6TéF1a conformtté des dépenlu" engagEàË arec les--ôrEalts
inscrits aux Chapitres du txrdget du ÿlinistère.

fI vei1le au bon emploi des crédits dans 1e souci
dtéviter 1es dépassements.

Articfe 15.- LrAttaché de Cabinet est chargé :

- de Ia rédaction de la correspondance privée du
Ivlinistre i
e lrorganisation des audlences en relation avec
e Secrétalre Particulier !

.../.,.

-d
1
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Article 16.- Le Secrétaire ParticuJ.ier est chargé :

- de lrorganlsation des missions et voyages d.u Garde
des Sceaux ;

- de lrorganisation des réceptions officlelles ;

- du protocofe du Ministère ;

- de toutes missions à lul confiées par Ie Garde
des Sceaux.

L r Attaché de Cabinet est nonmé par Arété du Garde des
§geaux, . Ministre de_1a Justice et de 1a Léglslation et placé sousl-'autorité directe du Ministre.

- de Ia réception du courier conf identiel, de 1a
dactylographie et de ltexpédition de ce genre de
courrier ;

de Ia programmation des audiences en âccord auec
LrAttaché de Cabinet ;

- de Ia dactylographie des dlscours du Minlstre et
des communiqués de presse ainsl que de toutes
autrss tâches à lui confiées par le Garrde des Sceanrx.

.' Le Secrétaire Particr-r1ler est nomné par Arrêté du Garde
des Sceaux, It{inistre de La Justice et de Ia Législation.

Atticle 17.- Le Secrétalre AdmtnistratlS placé sous 1r auborité du
binetr est chargé :Uife-cïeLiF de

de 1r enregistrement du coumter ordinaire gu t 11
soumet au vlsa du Directeur de Cabinet ;

- de la ventilation de ce courter, conformérnent
aux instructions du Directeur de Cabinet ;

- de 1a réceptlon et de lrenvoi des Messages Té1éphonés

de
ou

Ia présentation du couryier départ à 1a slgnature
au visa du Ivlinistre ou du Directeur de Cabinet ;

- de toutes autres tâches de Secrétariat à lui confiées
par Ie Dtrecteur de Cabinet. .

Le Secrétalre Admlnistrati.f est nommé par ArrÊté du
Garde des Scear:x, Ministre de 1a Justice et de Ia Législation.

Arttqle 18.- 11 est institué sous Ia présidence du Directeur de
Cabinef, E Comité Consultatif comprenànt

- fe Directeur AdJoint de Cablnet ;

- 1es Conseillers Technlques ;

- 1e Chef de Cabinet :
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- Les Directeurs Techn ique s

- un Représentant du Personnel.

CHAPITRE 2 2 S DIRECT ONS IESTIIJIO S

LA DIRECTION DE LA

LEG]SLATION ET DE LA

CODÏFI ] T AI\T

Arlic1e 19.- La Direction de Ia Législatlon et de la Codi flêât lon
est Chàrgée de

A E11 r!êlière fécis}êtive

- é ]aborer des proje,ts d I actual isatiorr d.ee t€:ct4s
aûciens et dren concevoir de nouveaux ;

- assister tous autres Départements Ministériels ou
Services Publics en liaison avec Ie Secrétariat
GénéraL du Gouverïement dans 1t élaborat.ioYl das, texÈc e
de portée généra1e ;

suivre et promouvoir 1e déve loppen elrt de 1a coopéra-
tion Iégislative entre 1a RÉpublique du Bé,nin et,fss
autres Pays ;

Article 2C.- La Dlrection de ki Législatlon et de la Codification

- prroposer au Ministre toutes réponses ar»< questtons
posées sur Ia }égisJ-atlon tÉninolse I

- procéder à des interviews et rédiger des chroniques
iur 1es Iégislations tant béninoisee Qur étre,ra eèr:es-

B - En m€ière de Codificatlon

- rassembler sous forme de Code tous I'es textes de
portée générale et réglementant la vie clvilet
corunerciale, soclale, admintstratlve ou autr€s
en République du llénin ;

- mettre sous forme de plaquette toutes 1es lois en
vue de leur vulgarisation auprès de tout€s Dlrections'
Juridictions et Services Publics .

Le Directeur de l-a Législation et de 1a C2dlfication a
l-a haute responsabilité de 1r organlsation et de lt fltretieot des
bibliothèquei et archives tant du Plinistère que des Juridlotions'

- le Service de 1a Léglslation
- le Service de la Codification
- Ie Servlce de 1a Dccumentatlon.

c ornpren

..i

SECT]ON 1 :
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SECTION 2 : DE LÀ DIRECTION DES AFFA]RES

crvlæ§__ET_ÈEN4LE§ (o a c p)

Article 21 .- La Directlon des Affaires Civifes et Pénales est chargée
Ar.ffidFtous nroblèmes intéresssr:t ]e fonctionnement des juridic-
tions et }rexécütion des déclslons de Justice. A cet égard :

etle traite toutes plalntes lntéressant toutes
matlères de droit adressées au Carde des Sceaux
par les justicj.ables et se rapportant à 1a vie
des juridlctions ;

elle sroccupê en outre de lrétude :

* de toutes questions relatlves à la jur i sprudence
et à 1a stâtlstique des déclsioa$ rcû.ôre§ nar .Ies
juridictions;

* de tous dossiers de coopération judlci€lre
interîatlonâIe ;

+ de tous problèmes intéressant 1es Officiers de
Police Jüdicialre et les fonctions d I OfflclgJr§,
Ministériels et dt0fflclers Publics ;

* d.e tous dossiers de natlonallté ou reL"atifs' ar»t
grâces et annisttes, réhahl] l tet iorte et llbÉea$cas
condltlonne]1es .

Arg|cle 22.- La Dlrection des Affaire€ C1vi1e6 'et Pénalc* contrU>Êld' t

- le Servlce des Affalres Civiles ;

- le Service des Affaires Pénales ;

- 1e Service de Ia Jurlsprudence et de 1a
Statlstique Judicialre.

sEclroN 1 DE LA DTRECTION DE L'ÂqIINISTRATION
PENITENTI ET DE LI CAT ON

SURVEILLEE (DAPES)

.A,rticle 21.- La Dlrection de l t Adrrinistratlon Pénltentlatre et de

lrEiluc-at Iclu Surve 111ée est chargée de;

- assurer de bonnes conditlons de vte à toute pêrsonng
détenue darrs une Prlson ;

- sulvre Ies prisonniers durant lrexécutlon de feurs
pài"èi éi-aà réel-er notamment 1es problèmes se
ià""à.tànt-à r"ür àemande de grâce, de llbération
;;;àiti6n;"tr", à. iér,auittt"tton -et -d' 

amnistie en

collaboration âvec fôÀ Servrces 6ss I'llnlstères
;;;;Ë;; âà-rà Èe",r"lté Publique et des Arfaires
Soclales;

.,./...



9

rganiser et contrôler lrutiltsation rationnelle et
a rééducation des détenus par }a mise en oeuvre
rogresslve de tous moyens destinés à transformer
es prisons en de véritables centres de résoctalisaticn.

-o
I
p
1

- proposer toutes mesures utiles,
tlon, dr aménagement fonctionnel

* Maison drArrêt ;

en vue de la construc-
et de 1t é qu lpe,nr ent des

* Prisons fermes drEtat en zon6 rur.ales
* Centres drEducation Surveillée (C.ttt.S.e.n. et

autres Centres de ré&Cucation des délinquants).

glfCle 24,.- La Direction de 1 r Arùoinistratlon Péi itêrlt i-.aire et de
]-tE;alucatl''qD §rrreilLée c ostprdld :

- 1e Service de lrAdmtnistratlon Pénltentiaire ;

- Ie Sen,tce de ltEducatlon Survellfée

- le Bureau Soclal.

SECTION IV DE LtI ÇT]ON DES SEF.VICES

JIJDICIAIRES

;§liS]S--?Z,- I-rlnspecti-on des Services Judiciaires est clrargée :

- dr assurer 1e contrôLe de toutes juridictions et devell}er à 1 I appllcatio!:r rl.e tous terte e légi-sJ.atifeet nig]é@ætaines par 1es jurtdictions;
de mener soit dtoffice soit à l-a demande du G6rde
des Sceaux, Ivlinistre de l_a Justice et de l_aT..égislation toutes études et enquêtes dans lesjuridlctions;

-d
d

rapporter son assistance aux llagistrats en vueraméliorer l-eur formation et leur performance i

- de mener un audit de gestion des moyens et de Ia
sltuation financtère des juridictions.

Article 26.- LrInsp€,ctlon des S€rvtces Judiclaires comprend

- un Service d-e
Siège ;

1r fnspection des Juridictlons du

- un Service de lrlnspectlon des Parquets.

TIîRE III : DES DISPOSITIOI\S DIVERSES

êf#+^e-az. -_ Le _Pouvolr de Signature appartient au Gsrde des Sgesux,Iir.nistre de Ia Justice et de Ia Législatton.

.../ ...
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Toutefois, 1es Directeurs Techn iques
drune dé1égation de slSnature dans le cadre de
les Services du Mlnistère de l-a Justice et de

CàEilnet-et les Consei
parml 1es Cadres de 1
dr anci enneté, techn i qu

Le Mlnistre d rEtat, Secrétaire
Généra1 à la Présldence de la
République r

ré

t bénéfici r
Ia Léglslatlon

eurs rappor

Artlcle -2,8. - Chaque Dtrection est placée sous ltautorlté drun
D:ireffi-noramé far Décret pris en Consell des lilnistres. En cas
de besoins, le Directeur peut être asslsté d'un Àdiolnt.

Artlcle ?=i9.- Le Directeur de Cabinetr:. 1e Dlrecteur AdJoint de
flers Technlques fonctlonnalres sont choisis
a Catégorle Â ayant au moins dix (10) ans
ement cornpétents, dyna:iriques, intègres ek patrictes.

Èfe S-ervFc e gui est re sporrsab
est placé sous li autorité drun Chef
fe AÀlrant Jc Dtrecter:r do!î'b iI reIève,Artlcle fQ,- Chaque Servtce

Les Chefs de Service. sont nomnés par Arrêté du lltntstre
sur proposltion drr Dir€ctêur.

Article f1-- J-e€, modaLités dr applioatioa du prés€ît DÉcrst serogL
fifrU3"-ffArrêté du Gard€ dcs- Sceaux, FIln istre de Ia Justlco gt
de 1a Législ-ation.

Allticle 12.- Le présent Décret qui abroge toutes dispoeltions
Effiffis cætialres sera plÈ1ié su .Iorrrzral Of f iei-e1.

Fait à @fONOU r le 22 Je.lcvl€D 149?

par Ie Président de }a Répub1lque'
Ltlef de llEtât. Qref du CoLrvernem stlt,

Ni éohor EJ LO

des Sceaux, Ministre
l,e lIini stre de FInar}o+s.

$

Le Garde
de fe Jus
lation,

tlce e e 1a Légis-

Yv r.-PauI DOSSOU.-

AMOIiAt1ONS : PR 4 AN 4 CS 2 SûG 4 MF'MJL 8 AUTRES MINISTERES 18

iiqËffitÈiiES 
- 
e- ijg-DÉFDr 5 DpE-DIÆ-INSAE-IGE-DccI-GcoNB-uNB-

FASJEP A JO 1.-
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REPUBLIOUE DU BENIN

:.i]IEIICE DE LA REPUBLIQUE DECRET No 92-7 du 22 Janvier 1992

autorisant Monsieur GOUNOU C}-:bi Lafia
à perdre la Nationafité Béninoise"

LE PR.ESIDEI{T DE LA REPLIBLTQUE,

CHEF DE LIEÎAT,
CIIEF DU GOUVERNEIVIENT,

W Ia Loi No90-52 du 11
République du Bénin

Décembre 199O portant Constitution cle fa

W fa Décision N091 -O4Z/HCR/PT du JO Mars 1991 portant proct-ama.i;ion
des résultats déf i.nitif s d.u Deuxième Tour- deà Efections 

-prési-
dentieffes du 24 l.lars 1991 ;
la
bé

fe
dr

VU Loi No65-1 7 du 2l Juin 1965ninoise; portant Code de 1a natio:la1ité

VU ]e Décièt Nogo-.l98 clu 21 Aott 1990. portant attributions,sation et fonctionnement du Ministèie de fa Justice et iieLégislation ;

or8an1-
1a

VtJ Décret lioOZTZ/pC/MJ L du 1.1 Aott .1965 f ixant tes moda t-itésapplication du Code de l_a nationalité béninoise ;

VU 1e Décret No91-1 76
Gouvernement I

du 29 Jui11et 1991 portant composltion d.u

W Ia r'equête en date du 29 Juin 1991 de llonsieur GOUNOU CnabiLafia, ensemble 1es pièces produites ;

SUR- p.-oEo s ition du Garde des Sceaux, Iviini.stre de fa Justic: et de1a Législation ;

Le Conseif des ivlinistres entend.u en sa séalce du J Janvier 19gZ ;

DECRETE

*q,1eI:- I'{onsieur C,OUNOU Chabi Lafia, né en 1g5i à OUENOU,Sous-Prefecture de Parakou, fils de Lafia èt de Bona GOURA ^ denationalité béninoise demeürant à Hanno*/re en Répuuiià"à ï;lfr"_magne, est autorisé à perdre fa nationafité féni.àoise.-



Article 2.- Le

Article J.- Le

2

présent Décret prend effet à
s ans--tôüEefois quril soit porté atteinte à 1
passés par Monsieur GOUNOU Chabj- Lafia, ni a
tiers antérieurement à sa publj-cation sur fe
nalité béninoise de 1r iltéressé.

la date de sa signature
a validlté des actes
ux droits acquis par 1es

fonCement de l-a natio-

,./..ir,h

ôü-EèsoE sera.-

par 1e Président de Ia République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouverrtement,

Le l4inistre dtEtat, S ecrétaire
Général- à l-a Présidence de fa
République,

présent Décret sera publié et communiqué partout

Fait à C0T0N0U, Le 22 Janvier 1992

Le Garde des Sceaux, Ivllnistre
cte la Justj-ce et de Ia Légis-
lation,

Nicéphare SOGLO

Le Ministre des Affaires Etran-
gères et de Ia Coopération,

Dés r IEYFAEV

\l

I

. il,
,t., \'"

t,./"

Yves D. YEHOUESSI

Ampfj-ations ; PR 6 ÀII 4 SGG 4 CS I MAEC 2

Ii4inistères 17 DÉpartements 6 DCCT 1 GCONB

DAN f Intéressé 1 DACP 1 JORB '1 .-

Théodore HOIO

ME/SGPR 2VLJL4 Autres
2 FASJEP-TINB 2 ENA ,1

I


